
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



5/11 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Demande de modification de la proportion du tonnage entrant de déchets à radioactivité naturelle renforcée (RNR) à 8 000 t/an sans modification du tonnage annuel autorisé de 50 000 t/an sur l'Installation de Stockage de Déchets Dangereux (ISDD) de SOLICENDRE.
Raphaël
WIETZKE
SOLICENDRE
WIETZKE Raphaël - Directeur Général
SAS
1. Installations classées pour la protection de l'environnementa) Autres installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation
Rubriques de la nomenclature des installations classées issues de l'Arrêté Préfectoral d'Exploitation du 07/08/2015 (HS/AP/GR – 2015 – A489) :- 2760-1 : Installation de stockage de déchets dangereux [...] - 2790 : Installation de traitement de déchets dangereux [...]- 3510 : Élimination ou valorisation des déchets dangereux, avec une capacité de plus de 10 tonnes par jour [...]- 3540 : Installation de stockage de déchets autres que celles mentionnées à la 2720[..]
L’arrêté Préfectoral du 07/08/2015 (HS/AP/GR – 2015 – A489) autorise SOLICENDRE à recevoir 50 000 t/an de Déchets Dangereux dont 3 000 tonnes / an, au plus, de déchets à Radioactivité Naturelle Renforcée.SOLICENDRE souhaite modifier la proportion de tonnage de déchets RNR réceptionnés portant à un tonnage maximum de 8 000 t/an. Ce projet ne modifie pas le tonnage (annuel et total) des Déchets Dangereux autorisé. Il ne rajoute pas un éventuel nouveau classement ICPE de ses activités. Aucune modification du mode de réception, de traitement, de stockage des déchets RNR ne sera modifié.Ce projet ne présente pas des modifications substantielles selon l'article R.181-46 du Code de l'Environnement.
39018980100041
Ce projet a plusieurs objectifs : 1. SOLICENDRE fait l’objet de nombreuses nouvelles sollicitations pour traiter des flux de déchets RNR importants. Une majorité de ces demandes proviennent de la région Normandie et des régions limitrophes. L’évolution du marché des déchets RNR répond à des tonnages majoritairement supérieurs à 3 000 tonnes/an auquel le site ne peut répondre favorablement au regard du tonnage de déchets RNR récurrent. Par conséquent, ces déchets sont pris en charge par d’autres installations de stockage de déchets conventionnels occasionnant : une prolongation de la distance pour traiter ces déchets et une augmentation du temps de parcours des déchets sur les voies de communication nationale. Ainsi, le traitement de ces déchets à proximité de leur lieu de production ne peut avoir lieu. Les producteurs ne pourront s’inscrire dans une politique environnementale régionale qui doit permettre une limitation des impacts environnementaux associés (bilan carbone, circulation, etc.). 2. Au regard des différents Arrêtés Préfectoraux des 4 Installations de Stockage de Déchets Dangereux pouvant recevoir du déchet RNR, SOLICENDRE est l’unique site pour lequel une limite de tonnage est imposée. En effet, les trois autres sites répondent uniquement à la réglementation en vigueur (code du travail, code de la santé publique, etc.). Ainsi, cette augmentation de tonnage permettra d'être concurrentiel pour SOLICENDRE.
Le projet concerne uniquement une demande de modification de la proportion de déchets dangereux RNR à hauteur de 8 000 t/an tout en conservant le tonnage maximal autorisé de déchets dangereux de 50 000 t/an. L'exploitation restera inchangée et aucune phase de travaux sera nécessaire.
De la même façon que le point 4.3.1, l'exploitation sera identique qu'à ce jour. Les déchets RNR font l'objet d'une procédure spécifique pour être acceptés et admis sur SOLICENDRE. Ils continueront à être stockés dans un emplacement dédié à l'intérieur de l'alvéole en exploitation. A l'issue de leur mise en place dans l'alvéole, les déchets RNR seront systématiquement recouverts par d'autres déchets non RNR ou par des matériaux sur une épaisseur de 35 cm minimum.La modification de la proportion de déchets RNR entrant ne modifiera pas le plan de réaménagement du site. La couverture finale comprendra :- une couche d'au moins 30 cm d'épaisseur de terre arable végétalisée ;- un géocomposite de drainage dont les qualités sont équivalentes à 0,50 m de matériaux drainants ;- un écran imperméable composé d'une géomembrane et d'une couche de matériaux d'au moins 1 mètre d'épaisseur, caractérisé par un coefficient de perméabilité au maximum de 10-9 m/s.Cette procédure de gestion des déchets RNR est jointe en annexe. 
Un dossier de Porter A Connaissance a été adressé à Monsieur CAGNEAUX, Inspecteur interdépartemental déchets des Unités départementales du Calvados, de la Manche et de l'Orne, le 28 Octobre 2018. Un courrier de réponse a été transmis à SOLICENDRE le 13 décembre 2018 demandant d'apporter des éléments de précisions.
Superficie ICPE de SOLICENDRE Superficie totale de la zone de stockageSuperficie totale réaménagée (à ce jour - 2019)
13,4 ha10 ha3 ha
SOLICENDRE346 route de Dozulé14 370 Argences 
01
58
24
599
49
13
96
Non concerné
1
1
SOLICENDRE n'est pas concerné.
1
SOLICENDRE n'est pas concerné.
1
SOLICENDRE n'est pas concerné.
1
SOLICENDRE n'est pas concerné.
1
SOLICENDRE n'est pas concerné.
1
SOLICENDRE n'est pas concerné.
1
SOLICENDRE n'est pas concerné.
2
Le Manoir du Fresne, considéré comme un bâtiment historique, est inscrit dans un rayon de 500 m autour de SOLICENDRE. A savoir, que l'ISDD n'est aujourd'hui pas visible depuis le Manoir car masqué par la présence d'un bois.
1
SOLICENDRE n'est pas concerné.
1
SOLICENDRE n'est pas concerné.
1
SOLICENDRE n'est pas concerné.
1
Le site de SOLICENDRE est situé dans une zone à débordement de nappe phréatiques.
1
SOLICENDRE n'est pas concerné. 
1
SOLICENDRE n'est pas concerné.
2
Un site NATURA 2000 (Directive Habitats) est présent à environ 3,5 km de SOLICENDRE.Nom : Marais alcalin de Chicheboville-BellengrevilleIdentifiant : FR2500094
1
SOLICENDRE n'est pas concerné.
1
La présente demande n'engendrera pas de prélèvements d'eau. En effet, il s'agit d'augmenter uniquement le seuil des 3 000 t/an de déchets RNR à 8 000 t/an sans modifier le tonnage total de Déchets Dangereux autorisé (50 000 t/an). 
1
La présente demande n'impliquera pas des drainages / ou des modifications prévisibles des masses d'eau souterraines. En effet, les alvéoles de stockage des déchets sont constituées de barrière de sécurité passive et active qui permettent de garantir leur étanchéité.
1
La présente demande n'aura pas de matériaux dit excédentaire. Le réaménagement final ne sera pas modifié.
1
La présente demande n'aura pas de matériaux dit déficitaire. 
1
La présente demande n'entraînera pas de perturbations, de dégradation, de destructions de la biodiversité. 
1
La présente demande n'aura pas d'impact sur le site Natura 2000 situé à près de 3,5 km de SOLICENDRE.
1
Le périmètre ICPE de SOLICENDRE n'est pas situé dans les différentes zones énumérées au 5.2.
1
La présente demande n'engendrera pas de consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers supplémentaires. En effet, SOLICENDRE exploitera les déchets RNR supplémentaires dans la limite ICPE qui est autorisée à ce jour.
1
La présente demande n'est pas concernée par des risques technologies. Elle concerne uniquement une modification de proportion de tonnage des déchets RNR.
1
La présente demande n'est pas concernée par des risques naturels.A savoir : SOLICENDRE est située dans une zone sismique considérée comme faible.
2
2
La présente demande peut engendrer un risque sanitaire auprès du personnel de SOLICENDRE. Depuis 2010, SOLICENDRE évalue la dose totale efficace en prenant soin de respecter le seuil réglementaire de 1 mSv sur 12 mois glissants.Dans le cadre du projet, le laboratoire d'analyses externe qui est mandaté depuis 2010 pour réaliser les différentes analyses radiologiques a rédigé une note justifiant l'absence d'impacts auprès du personnel.
2
La présente demande aura un impact négligeable sur le trafic.Le projet risquerait d'augmenter le nombre de poids-lourds de 2 poids-lourds supplémentaires par jour. Cela représenterait une augmentation de 1 % du trafic total supporté par le carrefour RD37 x RD80.
1
1
La présente demande n'engendrera pas de source de bruit et de nuisances sonores supplémentaires. En effet, la typologie des équipements utilisés pour la réception, le traitement et le stockage des déchets RNR resteront inchangés.
1
1
La présente demande n'engendra pas d'odeurs et de nuisances olfactives. 
1
1
La présente demande n'engendrera pas de vibrations. Les véhicules et les poids lourds utilisés resteront inchangés par rapport à la situation actuelle.
1
1
La présente demande n'engendrera pas d'émissions lumineuses supplémentaires. En effet, la réception des déchets RNR supplémentaires respecteront les horaires d'ouvertures du site indiqué à l'article 7.1.4 de l'Arrêté Préfectoral de 07 août 2015 : "l'établissement est autorisé à fonctionner entre 6h et 19h du lundi au vendredi inclus".
2
En continuant de respecter la règle d’exploitation de recouvrement des déchets RNR par d’autres déchets ou des matériaux, la réception d’un tonnage supplémentaire de déchets RNR impactera faiblement les mesures fixes de la dose interne et externe. 
1
L'exploitation de l'ISDD rejette actuellement de l'eau pluviale dans le milieu naturel et notamment dans la Muance. La présente demande ne modifiera pas ce rejet. SOLICENDRE propose de continuer à réaliser annuellement une analyse radiologique des eaux au point de rejet de la Muance et dans les bassins des eaux pluviales.
1
Le stockage de déchets RNR supplémentaires n'engendrera pas de nouveaux effluents. Actuellement, l'exploitation de l'ISDD engendre une production de lixiviats liée à la percolation de l'eau dans le massif des déchets dangereux.  A ce jour, SOLICENDRE optimise cette production de lixiviats en limitant les surfaces d'exploitation ouvertes. SOLICENDRE continuera de traiter la totalité des lixiviats dans un traitement, interne et externe, adapté.
1
Le présente demande n'engendrera pas des nouveaux déchets non dangereux, inertes et dangereux.
1
La présente demande ne portera pas atteinte au patrimoine architectural. En effet, l'unique bâtiment est situé à 500 m du l'ISDD et il est notamment masqué par un bois.
1
La présente demande n'engendrera pas de modifications sur les activités humaines. Les déchets RNR supplémentaires seront stockés au niveau de la même zone d'exploitation identifiée à ce jour.
1
A ce jour, les incidences du projet identifiées au 6.1 ne sont pas susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou approuvés.
1
Le projet n'engendrera pas d'incidences susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière.
Les effets du projet et les mesures compensatoires associées sont présentés en annexe.
Depuis 2010, SOLICENDRE observe un faible impact radiologique sur le personnel et sur l'environnement pour une autorisation maximale de déchets RNR à 3 000 t/an.  Cette demande n’implique aucune modification substantielle de l’installation au sens de l’article R.181-46 du Code de l’Environnement. Conformément à l’article L.181-14 de ce même code, « toute modification notable intervenant dans les mêmes circonstances est portée à la connaissance de l'autorité administrative compétente pour délivrer l'autorisation environnementale dans les conditions définies par le décret prévu à l'article L. 181-31». Ainsi, la durée de vie et le vide de fouille de Déchets Dangereux restent inchangés (50 000 t/an). Ce projet concerne uniquement une augmentation de tonnage de déchets RNR portant ce tonnage maximum à de 8 000 tonnes/an, sans modification du tonnage (annuel ou total) des Déchets Dangereux et sans un éventuel nouveau classement ICPE de ses activités. 
Annexe : - Procédure de gestion des déchets RNR (partie 4.3.2) ;- Synthèse des impacts et des moyens de réduction (partie 6.4).
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